
Réhabilitation de sites miniers 
Exemple du Grand' Baume 

par Daniel CHASTEL * et François GODZINSKI* *  

Préambule 
Les exploi tations industriel les du 

bassin houiller d 'Alès datent du milieu 
du 1 9ème siècle. Celles-ci ont façonné 
un paysage spécifique dans lequel ont 
été développés les peuplements de 
pins maritimes. 

Depuis  une v ingta ine  d ' années ,  
l 'extraction du charbon par galeries a 
été remplacée par l 'exploitation à ciel 
ouvert (en "découvertes") selon deux 
procédés : 

• par tranches successives descen­
dantes lorsque les couches de charbon 
sont profondes et en général perpendi­
culaires à la surface du sol (réhabilita­
tion du site impossible avant la fin de 
l 'exploitation de la fosse). 

• par tranches successives horizon­
tales lorsque les couches sont peu pro­
fondes et sensiblement parallèles au 
sol (réhabilitation simultanée à l ' arriè­
re de la découverte). 

Ces "découvertes" créent également 
d' importants bouleversements dans le 
paysage. 

Après exploitation, ces fosses et  
leurs  abords doivent faire l ' obje t  
d 'une réhabilitation. Depuis 1 990 ces 
actions sont menées conformément à 
une convention cadre passée entre 
l 'O.N.F. et les Houillères du Bassin du 
Centre et du Midi (H.B.C.M.). 

La pr i se  en  c ompte du paysage 

* Ingénieur O.N.F. Provence-Alpes-Côte 
d'Azur - 46 Av. Paul Cézanne 1 3098 Aix­
en-Provence cedex 2 
* *  Ingénieur des travaux - O .N .F .  - 1 
Route des Salindres 30340 Salindres. 
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tenant  une  p l ace  de p l u s  en p l u s  
importante e n  particulier dans toutes 
les actions d 'aménagement du territoi­
re , 1 ' O . N . F .  a j ugé i nd ispens able  
l ' i n tervent ion  d ' un spéc ial i ste en  
matière de  paysage (Daniel Chastel de 
l 'O.N.F. P.A.c.A.) .  

Les H.B. C . M. ont confié à 

l'O.N.F. : 
• l ' étude de la réhabilitation des 

verses et de la fosse . 
• l a  réal isat ion des travaux de 

reverdissement (le modelage des ter­
rains étant préalablement effectué par 
les H.B.C.M. conformément à l ' étude 
de l 'O.N.F.). 

Etude générale 
de réhabil itation 

L'étude est réal isée par le Bureau 
d ' Etudes R é g i ona l  (Languedoc­
Roussillon). 

La réhabi l i tation est appréhendée 
sous trois aspects : 

1 - R . T . M .  (Restaurat ion de 
Terrains en Montagne) : assurer la 
sécurité des personnes et des biens (le 
Service R.T.M. Régional est toujours 
consulté pour les problèmes hydrau­
liques et de stabilité des sols). 

2 - Paysager : intégrer le site dans 
le paysage environnant le plus harmo­
nieusement et le plus rapidement pos­
sible. 

3 - D.F.C.I. : reconstituer des peu­
p lements  adaptés aux cond i t ions  
locales, mais moins sensibles au feu et 
bien desservis. 

L 'étude paysagère des 
deux grandes verses 
de la Forêt et de la 
Marine : 

Ces deux sites sont respectivement 
orientés vers le Sud-Ouest et vers le 
Sud-Est. La verse de la Forêt est parti­
culièrement très visible depuis la ville 
de la Grand'Combe . 

La constitution de ces deux grands 
remblais a été très étalée dans le temps 
(commencé en 1 977) et l ' intervention 
peut-être un peu tardive du paysagiste 
n 'a  pas toujours permis d'aboutir aux 
solutions idéales. 

Par ail leurs, il a été admis que les 
con train tes priori  taires res teraien t 
celles relatives à la stabilité des sols. 

Mais cependant, l 'analyse paysagère 
des lieux et des environs a permis de 
dégager quelques recommandations 
pour obtenir un paysage s ' intégrant le 
mieux possible dans l 'environnement 
général . 

Ainsi, il a été préconisé : 

• de rechercher des volumes aux 
formes souples en harmonie avec le 
relief voisin, 

• de diversifier le modelé des ban­
quettes (pente, largeur, hauteur), 

• de conserver q ue lq  ues  zones  
constituées de blocs rocheux, 

• de créer avec les plantations des 
taches d 'essences variées à l ' échelle 
du site et de souligner en particulier 
l e s  ta lwegs avec des e s sences  
feuillues. 
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Photo 2 :  Verse de la Marine après remodelage. Photo O . N . F. 

L 'étude paysagère de 
la fosse de 
Grand'Baume : 

Le s i te à réhabi l iter se présente 
approximativement comme une gran­
de fosse rectangulaire de 1 km de long 
sur 0,5 km de large (soit une surface 
mesurée à plat de l 'ordre de 50 ha). 
L'axe principal de ce trou correspond 
à celui de l 'ancienne val lée du ruis­
seau l 'Auzonnet. 

Le fond de la fosse est dominé de 

plus de 200 mètres par les rel iefs natu­
rels  voisins. 

L ' examen des sensibi l i tés paysa­
gères et des axes de vision préféren­
tielle sur le site a permis de définir le 
c lassement des zones les p lus  sen­
s ib les  v i s uel lement .  I l  ressort par 
exemple que le versant Est de la fosse 
est très perçu depuis la route D 906 
(descente du Col des Portes) ainsi que 
depu i s  les  v i l lages du Ponti l  et de 
l ' Affenadou,  a l ors que l e  versant 
Ouest est très peu visible. 

Photo 3 : Fosse du Grand'Baume en fin d'exploitation. 
Photo O.N.F. 
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Des propositions ont été faites pour 
rechercher la mei l leure intégration 
possible tell�s que : 

• traitement de l 'arête Est qui doit 
être souple et arrondie partout où cela 
est techniquement possible. 

• l imiter au minimum les partie s  
demeurant en  falaises rocheuses sur l e  
versant Est. 

• ouvrir le merlon du Pontil tout en 
conservant une partie comme écran 
visuel par rapport au versant ouest, 

• créer des cônes d'éboulis à végéta­
liser (roches + terre) sur versant ouest, 

• conserver la falaise du Belvédère, 
• modeler en V des terrasses du ver­

sant sud pour recréer un effet de val­
lée, 

• améliorer l 'aspect des falaises par 
vieill issement artificiel. 

Les études déj à réa l i sées  sur l e  
modelé des terrains, l e  traitement des 
falaises, etc . . .  et celles qui vont suivre 
sur la revégétalisation vont permettre 
d'aboutir à une bonne intégration pay­
sagère des sites, mais il faut cependant 
garder à l 'esprit que les contraintes de 
sécurité, de stabilité des sols, etc . . .  res­
teront prioritaires.  D'autres facteurs 
techniques,  comme les vo lumes de 
remblais disponibles peuvent devenir 
l imitants dans la recherche de solu­
tions idéales, mais les zones les plus 
sensibles visuellement seront traitées 
prioritairement. 

Travaux et 
techniques de 
reverdissement 

Deux types de travaux sont réalisés : 

1 - L 'engazonnement 
préalable à la 
plantation : 

Exécuté immédiatement après les 
terrassements de remise en forme, i l  
est destiné à fixer superficiellement 
les éléments fins du sol et éviter ainsi 
l eu r  entraînement vers le bas des 
pentes par l 'eau de ruissellement. 
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I l  est effectué à l 'automne, au canon 
hydraul ique "hydroseeder" par des 
entreprises spécialisées. 

Le mélange des semences est défini 
préalablement avec précision de façon 
à ne conten i r  que  des  espèces  
pérennes, bien adaptées à la station, 
capables notamment de rési ster à la 
sècheresse estivale et  de ne pas se 
concurrencer (pour ces rai sons ,  le 
Ray-grass a été proscrit). 

2 - Les plantations 
forestières : 

Elles ont pour but la reconstitution 
d'un état boisé : 

- couvrant totalement le sol, 
- moins sensible au feu que les pine-

raies indigènes, 
- composé d'espèces à enracinement 

puissant indispensable à la tenue des 
talus, 

- s ' intégrant bien dans le paysage. 
Les essences sont choisies compte 

ten u de ces  cri  tère s et parm i les  
espèces bien adaptées aux conditions 
écologiques des stations. 

Les plants élevés pour la plupart en 
conteneurs anti-chignon sont mis en 
place sur potets piochés aux densités 
moyennes de 2000 à l 'hectare, sur les 
talus et  1 600 dans les parties moins 
pentues ; ils bénéficient d 'une ferti li­
sation par un engrais 20- 1 5 - 1 0  à diffu­
sion progressive. 

Travaux déjà réalisés 
sur les verses de 
Grand'Baume : 

- enherbement : 20 hectares (prin­
temps 9 1 )  

- plantations : environ 40 hectares 
(hiver 9 1 -92) 

Aulne de Corse : 
Cèdre de l 'Atlas : 
Robinier : 
Saule pourpre : 
Sorbier domestique : 

49 1 25 plants 
1 5 0 10  plants 
3 000 plants 
2 900 plants 
1 540 plants 

Cerisier tardif : 730 plants 

Soit : 72 305 plants 

D.C. ,  F.G. 

368 

Photos 4 et 5 : Vu du Col de Portes, le site incendié en 1 985. 
Photo DA 



N otre v i s i te  po u rs u iv i e  a u  d e s s u s  d e  l a  v i l l e  d e  l a  

Grand'Combe nous a permis d e  visualiser des réalisations 

concrètes de prise en compte du paysage dans la réhabil ita­

tion de ce site. Les conversations établies entre les partici­

pants ont mis en évidence l ' importance de la concertation 

entre les différents partenaires sur ce projet. 
Nous nous sommes rendus ensuite au Col de Portes. 

2 - Col de Portes (Cf. Photos ci-contre) 

Nous avons pu , à partir de ce site, observer les travaux 

entrepris pour reconstituer à terme le paysage détruit à la 

suite d'un incendie en 1 985 et ceux devant être effectués 

après l'exploitation minière sur la découverte de Serre des 

Andats. 

La mise en place du projet d'aménagement intégré du 

Rouverg u e ,  e x posé par  F r a n ç o i s  G o d z i n s k i  et E r i c  

Schémoul du S . I .M .E . ,  nous a permis d e  comprendre qu'au 

delà de la  reconstruction d 'un  paysage ,  son maintien 

passe par sa gest ion dans la  part ic i pat ion  act ive des 
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acteurs locaux, agriculteurs et éleveurs, assurant son fonc­

tionnement. 

Une cel lu le technique a été créée en 1 986 pour travail ler 

sur la réhabil itation de ce site. C'est une équipe plu ridiscipli­

naire regroupant des techniciens d'horizons divers : G .DA, 

O.N.F . ,  S . I . M . E . ,  D .D .E . ,  C .R.P .F . ,  ITO.V. I .C . ,  sous-préfec­

ture d'Alès, D . D . A . F . ,  I A M .  Montpe l l ier ,  Fédérat ion des 

chasseurs. 

Les principales propositions de réaménagement avan­

cées par cette mission sont basées sur : 

- la nécess ité d 'éviter toute reconstitution semblable à 

celle du passé ayant montré son inefficacité, 

- la mise en œuvre de la structuration de l'espace dans la 

participation active des acteurs locaux. 

A cet effet, l' idée de rezoner l 'espace en fonction des pré­

occupations D . F . C . I . ,  s'accompagne de la mise en place 

d'aménagements différents, dont la cohérence dans l'espace 

et dans le temps doit être observée. 

Extrait du cahier des charges général : 

"Les autorités soussignées entendent faire appliquer le 

présent cahier des charges général à l'ensemble des opé­

rations de réaménagement du périmètre du pin maritime 

incendié. Celui-ci pourra être amendé en tant que de 

besoin, après décision de la cellule technique départemen­

tale dont la composition est ci-dessous définie. 

1 - Principes généraux 
Le réaménagement du périmètre du Pin maritime délimi­

té -Année 1970- vise à revitaliser ce massif forestier par 

l'interaction des productions et usages. Pour que ces 

actions soient pérennes, il est nécessaire de restructurer 

cet espace en traçant des lignes de force permettant d'or­

ganiser ces productions de manière à créer un espace dis­

continu où l'agencement de zones incombustibles et de for­

mation végétales empêche au maximum le développement 

et l'extension des feux. 

Trois zones ont été définies. 

La zone 3, zone à vocation de production forestière affir­

mée, est cernée par deux zones : une zone incombustible 

d'accès facile nommée zone 1 et, une zone 2 associant syl­

viculture et élevage qui joue un rôle d'appui à la zone 1 .  

Ainsi la zone 1, ossature de la structuration du massif, 

exige de par sa conception, un usage spécifique dont la 

réalité économique et la finalité dépassent sa seule empri­

se. 

Afin de développer les activités, diminuer les coûts d'en­

tretien et occuper l'espace, les zones 1 et 2 auront, chaque 

fois que cela sera possible, une vocation agricole. Des sys­

tèmes d'exploitation particuliers devront y être mis en place 

pour lesquels la logique générale d'aménagement s'impo­

sera au propriétaire ou à l'usager. 

Les zones 1 ,  à vocation essentiellement agricole doivent 

bénéficier d'un aménagement prioritaire par rapport aux 

autres zones et d'une gestion très stricte. 

L'octroi de toute aide publique spécifique concernant 

l'aménagement des terrains qu'ils soient publics ou privés, 

implique pour son bénéficiaire le respect du cahier des 

charges général, ainsi que l'établissement d'un cahier des 

charges particulier ou d'une convention pluriannuelle de 

pâturage signée entre les différentes parties qui précisera 

les interventions et les techniques d'entretien envisagées. 

2 - Aménagement et contraintes d'entretien 
Le bénéficiaire d'une subvention ou le preneur d'une 

convention pluriannuelle de pâturage est responsable de la 

réalisation de l'aménagement et de son entretien, charge à 

lui d'en faire effectuer la réalisation dans le cadre d'un bail 

à ferme ou d'une convention pluriannuelle pour l'utilisation 

pastorale, ou d'un accord avec l'D.N.F. pour le débrous­

saillement. 

Le tableau page suivante définit pour chaque zone et 

chaque type d'aménagement les contraintes d'entretien qui 

lui sont liées. 

La structure responsable de la réception des travaux et 

du contrôle d'exécution est le Service D. F. C. I. de l'ON.F. -

Centre de NÎmes. " 
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Zones Type d'aménagement 

Prairies : 
Surfaces fourragères fauchées et/ou pâturées 

Pelouses : Pâturage à base d'herbe 

Boisements denses - Pare étincelles 

Bandes dénudées : 
Coupure non pâturable 

Habitations et abords- Jardins - Vergers 

Parcours boisés à faible densité 

Parcours non boisés 

2 

Contrainte d'entretien 

Les prairies devront être fauchées ou pâturées complètement, 
chaque année avant le 1 5  juin,  sauf dérogation prévue 
au cahier des charges particulier. 

Util isation annuelle 
Pâturage complet avant le 1 5  juin sauf dérogation. 

Nettoiement et élagage j usqu'à défensabilité. 
El im ination du Pin maritime. 

Débroussail lement total avant le 1 5  ju in ,  manuel,  mécanique, 
chimique ou feux contrôlés. 

Débroussai l lement avant le 1 5  ju in 

Nettoiement et élagage jusqu'à défensabilité 
Util isation pastorale assurant le contrôle du 
sous-étage et l 'él imination du Pin maritime. 

Util isation pastorale régu lière (régularité 
définie dans le cahier des charges particulier) 

Damiers : Alternance de zones boisées et de zo- Combinaison des deux contraintes d'entretien précédentes. 
nes agricoles ou pastorales (pelouses, prairies) 
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Mosaïques : Surfaces boisées de façon 
hétérogène (âge, densité et essences) 

Vergers 

Forêt 

Ce projet de réaménagement nous donne l'exemple d'un 

outi l indispensable dans la mise en place de l'aménagement 

de l 'espace rural. 

Tenant compte des contraintes économiques, sociales, 

locales, i l  contribue opérationnellement au maintien des pay­

sages : 

- maintien des paysages forestiers : dans la création d'un 

massif forestier produisant des bois de valeur, représentant 

un atout économique non négligeable ; 

- maintien des paysages ruraux par l ' intégration des activi­

tés pastorales et agricoles. 

La cohabitation de ces différentes activités, en l iaison 

avec une valorisation économique, laisse entrevoir un fonc­

tionnement du paysage critère de sa pérennité. 

Cette démarche pourrait servir d'exemple à la réhabil ita­

tion de zones appelées à "hauts risques". 

Nous allons voir avec l'exemple de Clos Gail lard, dans la 

garrigue de Nîmes, la continu ité de cette réflexion engagée 

dans le département du Gard. 

3 - Garrig ues de NÎmes -
Clos Gai l lard 

L'après-mid i ,  nous nous sommes rendus sur  le site de 
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Jardinage forestier. 

Entretien agricole. 

Suivant plan de gestion 

Clos Gail lard dans la garrigue de Nîmes. La destruction de 

ce paysage à la suite du grand incendie de 1 989 a mobilisé 

de très nombreux acteurs sur un important projet de réhabili­

tation. Nous avons été accueil l is sur le terrain par tous les 

partenaires impliqués dans cette action. Cette chaleureuse 

participation i l l ustre bien la passion q u i  peut animer une 

équipe face au défi proposé : reconstruire, redonner vie à 

un paysage méditerranéen et le rendre moins vulnérable 

aux incendies. 

Nous avons été p i lotés sur le  site par Annick Masson ,  

technicien à la  vil le de Nîmes. 

Nous y avons rencontré : 

- Madame Véronique Bombai,  adjoint au Maire de Nîmes, 

déléguée à l'environnement qui nous a présenté le projet de 

réhabil itation de cet espace. 

- Monsieur Jean-Yves Cousin, ingénieur du G . R . E.F .  (de 

l'Office national des forêts - Région Languedoc-Roussi l lon -

Service départemental du Gard) nous a exposé les travaux 

de reconstitution forestière. 

Cette visite nous a permis d'al ler à la rencontre des diffé­

rents partenaires, acteurs de cet aménagement de la gar­

rigue de Nîmes ; nous citerons les représentants des orga­

nismes suivants : 

- Syndicat des propriétaires privés 

- Service départemental incendie et secours 



P A Y S A G E 

- Office national des forêts du Gard) 

- Equ ipes de recherches forestière (S.T. I . R .-O .N .F . )  et - Service interdépartemental montagne élevage 

agronomique - Société d'études des sciences naturelles 

( I .N .RA-Avignon) appliquées - Muséum d'histoire naturel le 

- Groupement de vulgarisation forestière (G.V.F. )  . . .  et  les personnes que nous avons pu oublier dans cette 

liste, qu'elles nous en excusent et auprès desquelles nous 

renouvelons nos remerciements pour leur accuei l .  

- Bureaux d'études (Agence "Paysages", Société d'Eco-

aménagement) 

- Associations (Fruits oubliés, C . I .V.A.M .  agricole) 

- Coopératives (Longomai) 

- Fédérations professionnelles (Syndicat des trufficulteurs 

a - Pourquoi ce projet de réhabilitation ? 

Véronique Bombai répond à cette question. 

Regard de Garrigue 
Clos Gail lard - NÎmes 

La Garrigue "Naturelle"l de Nîmes 
est un espace péri urbain de proximité 
auquel est attaché une tradition de loi­
s i rs -nature (promenade,  chasse ,  
V.T.T . . . .  ) . 

Parsemé de c hênes et d ' o l i v i ers 
c 'est  un espace toujours vert, sauf 
lorsqu ' i l  se teinte du rouge des feux 
comme durant l'été 1 989. 

Entre Nîmes et  Marguerittes, cette 
année là, les flammes ont ravagé plus 
de 1 500 hectares. 

Aussitôt une réflexion s 'est enga­
gée. La sauvegarde de ces terres, avec 
simplement un aménagement forestier 
et des pistes coupe-feu, n 'a  pas semblé 
être une solution viable à terme. 

"Une sauvegarde efficace passe par 
une diversification de l 'aménagement, 
et une adoption des terrains par les 
nîmois". 

Très peu d ' h abitants horm i s  les  

* Adjoint a u  Maire d e  Nîmes - déléguée à 
l 'environnement - Place de l 'Hôtel de V ille 
- 30033 Nîmes cedex 

1 - Il existe une Garrigue "habitée" consti­
tuée de résidences principales. 

par Véronique BOMBAL * 

chasseurs connaissent leur forêt com­
munale. Il  est donc apparu nécessaire 
de réal iser un schéma directeur afin 
d'envisager de manière rigoureuse, en 
concertation avec l 'ensemble des usa­
gers une réorganisation et une réhabi­
litation de ces espaces. 

A la suite de cette vaste concertation 
qui a nécessité l ' intervention d 'éco­
logues, de forestiers, d'agronomes, de 
paysagistes, d ' architectes , d ' ethno­
logues, un projet innovant de réhabili­
tation de l 'environnement a vu le jour 
élaboré autour du rétablissement de 
quatre fonctions étroitement liées. 

Fonction écologique 

Destinée à rétablir un écosystème 
fortement perturbé par le passage de 
l ' incendie en incluant la création, la 
gestion et  l 'entretien de coupe-feu  
agro-sylvo-pastoraux, pour répondre 
aux objectifs de Défense des forêts 
contre l ' incendie. 

Fonction paysagère 

Par création de vergers privilégiant 
la remise en état d 'un système agraire 
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méditerranéen traditionnel (oliv iers, 
amandiers, chênes-truffiers . . .  ) et la 
promotion d'une agriculture paysagère 
de loisirs. Des conservatoires de frui­
tiers en secs avec l 'aide de l ' I .N.R.A. 

Fonction culturelle 

Destinée à la conservation du patri­
moine et à la valorisation de l 'espace 
périurbain : réhabilitation de s i tes à 
haute valeur culturelle (terrasse, cla­
pas, capi telles ) ,  implantation de la  
Maison de la Garrigue, base de lieux 
d' initiation, d'animations et de décou­
verte de l 'environnement, sentier de 
découverte, jardin botanique, parcours 
de santé et sportifs. 

Fonction 
pédagogique 

Avec l ' animation d'un espace public 
évolutif, jouant le rôle de vitrine per­
manente des techniques d'entretien et 
d 'amélioration des milieux : création 
d 'outi ls de formation multimédias,  
école pour la reconstitution et l 'entre­
tien de la garrigue. 
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